
Coup de pouce
Exceptionnellement, pour bénéficier de ces allocations, vous pouvez vous rendre au Centre
Communal d’Action Sociale d’Aubergenville jusqu'au 18 novembre 2022 inclus, uniquement
sur rendez-vous au 01 30 90 47 70.

Cette opération, menée par la commune, consiste à verser une allocation aux ménages en situation de
précarité, justifiant de plus de 6 mois de résidence sur Aubergenville. Les aides sont accordées en
fonction de chaque situation et se basent sur certains critères à justifier.

Ces allocations se déclinent sous plusieurs formes :

Allocation Exceptionnelle d’Enseignement Élémentaire et Secondaire,

Allocation Consommation d'Énergie Personnes de + 60 ans, Retraitées, Personnes
Handicapées, Non Imposables,

Allocation Exceptionnelle Energie Personnes de + 60 ans imposables,



Allocation Exceptionnelle d'Énergie Familles.
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